
Mail complémentaire du pétitionnaire

Le 16/04/2024 à 10:16, > (par Internet) a écrit :

Bonjour

Suite à notre saisine du 1er  mars 2024 et à votre retour du 7 mars ci-dessous, je vous redépose ce

jour l’ensemble des pièces via-mélanissimo.

Les services de la Métropole ont appris, postérieurement au dépôt du cas par cas, un changement de

la programmation du secteur : l’EHPAD ne sera finalement plus réalisé sur site. Ainsi, le dossier

modifié prend en compte cette adaptation du programme de l’opération.

Enfin, nous tenions à vous indiquer que les sondages réalisés dans le cadre de l’étude de pollution

des sols ont démontré l’absence de pollution.

Cependant, le projet ne comporte aucun jardin partagé.

Restant à votre disposition,

Bien cordialement

Responsable d'activité Environnement


